
Mettre en lumière 
les services de demain

La période automnale a été marquée par la 
flambée des prix de l’énergie sur les différents 
marchés, tirés une nouvelle fois par ceux du 
pétrole et du gaz. Dans ce contexte post-crise 

sanitaire, nos collectivités territoriales se trouvent 
ainsi exposées à la volatilité des prix de l’électricité des 
marchés concurrentiels voulus par l’Union européenne 
depuis les années 90.
La résilience des services publics locaux face à ces 
phénomènes incontrôlés suppose donc d’organiser 
des solidarités énergétiques à l’échelle territoriale, 
d’une part, en mettant en relation « producteurs » et 
« consommateurs », et d’autre part, en promouvant des 
sources d’énergies d’origine locales s’affranchissant des 
cours de la bourse. À l’heure d’un point d’avancement 
des interventions du SYADEN, l’expérimentation de 
circuit-court énergétique avec l’opérateur Selfee, et 
la mutation des solutions de chauffage aux énergies 
fossiles par le bois énergie ou la géothermie soutenue 
par l’Ademe et la Région Occitanie, s’inscrivent dans 
cette dimension. Si le chemin est encore long pour 
accéder à une meilleure maîtrise de ce « bien collectif » 

que représente l’énergie, 
tout nous pousse à pour-
suivre les efforts enga-
gés dans ce sens. 
La progression signi-
ficative de la couver-
ture en très haut débit 
de l’Aude pour plus de 
75 000 prises en fibre 
optique du réseau pu-
blic est aussi à mettre à l’actif de ce bilan d’étape des 
missions du SYADEN. Cette avancée significative de ce 
service public devenu essentiel pour nos populations 
et les usages qu’il va véhiculer sont le fruit d’un travail 
collectif mené à marche forcée avec les partenaires 
économiques du territoire. La 2e soirée des Fibres d’Or, 
imaginée avec notre délégataire Emeraude THD - Al-
titude Infra et le groupe Midi Média, a été l’occasion 
de partager des initiatives et de révéler des réussites 
d’acteurs de l’Aude engagés dans des domaines très 
structurants (innovation, emploi, transmission, tradi-
tion, développement durable). 

Régis BANQUET 
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Sandra Magnin, 

Co-fondatrice de Selfee

Maîtriser la production d’énergie 
grâce à la Société d’économie Mixte ELO 

QUELLE EST LA 
PARTICULARITÉ DE SELFEE ?
Nous fournissons de l’électricité 
verte aux collectivités locales en nous 
approvisionnant directement auprès de 
producteurs locaux d’électricité d’origine 
renouvelable situés sur le territoire sur 
lequel on opère. Selfee est une société 
constituée à la base en coopération avec 
une dizaine de collectivités françaises, 

dont le Syaden et la ville de Paris. Avec son 
statut d’opérateur de marché, Selfee est 
l’intermédiaire unique, garant du circuit 
court, pour acheter cette production 
électrique ciblée et fournir en direct et 
en temps réel les bâtiments publics. 

EN QUOI CONSISTE VOTRE 
COLLABORATION AVEC LE 
SYADEN ?
Nous sommes un « opérateur d’équilibre 
local » et au lancement de notre projet 
en 2016, le Syaden a fait partie des 
collectivités pionnières pour développer 
et expérimenter notre solution innovante. 
Nous avons ainsi mis en place le partage 
de la production d’énergie des ombrières 
de l’hôpital de Carcassonne entre les 
communes du Syaden et la Ville de Paris.

EN QUOI L’ÉLECTRICITÉ QUE 
VOUS REVENDEZ, EST-ELLE 
‘VERTE’ ?
Les garanties d’origines sont la seule 
manière de prouver réglementairement 
qu’une offre de fourniture est verte, 
donc nous les utilisons. Cependant, 
notre but est que cette énergie soit 
réellement achetée en direct et en 
circuit court : que les courbes de 
production et de consommation en 
temps réel soient concordantes, c’est-
à-dire que l’énergie renouvelable 
produite soit consommée en temps réel 
par les bâtiments publics concernés. 
C’est en cela que Selfee est unique 
dans son organisation en circuit court, 
pour donner l’assurance de l’origine 

renouvelable de l’énergie achetée, à 
charge pour nous de gérer toutes les 
transactions.

QUELLES SONT LES 
AMBITIONS DE VOTRE 
ACCOMPAGNEMENT ?
C’est de développer progressivement 
les portefeuilles d’autoconsommation 
territoriale de nos partenaires, 
pour qu’il y ait de plus en plus de 
bâtiments approvisionnés en direct 
ou avec des ressources locales ou 
clairement identifiées. L’ambition in 
fine, c’est de les inciter à investir pour 
produire eux-mêmes de l’électricité 
afin de couvrir leurs besoins propres, 
sachant que notre système permet de 
s’approvisionner à prix coûtant.

L
’Aude est un département at-
tractif pour le développement 
des énergies renouvelables tels 
que l’éolien et le photovoltaïque 
au sol. Ainsi les collectivités de 

l’Aude sont fortement sollicitées par des 
développeurs d’énergies renouvelables. 
Face à cette demande ces dernières man-
quaient d’outils et d’ingénierie afin d’effec-
tuer leurs arbitrages. 

D’autre part, un triple constat a été réalisé : 
-  Premièrement la production d’énergie 

porte intrinsèquement des questions 
d’aménagement local et d’urbanisme. 
C’est pourquoi il semble indispensable 
que les élus audois portent ces projets, 
avec un appui technique neutre et trans-
parent. 

-  Par ailleurs les parcs d’énergies renou-
velables génèrent des retombées finan-
cières sur le territoire audois, par le biais 
de la fiscalité et des revenus de location 
des terrains en particulier lorsque le fon-
cier est public. Ces retombées écono-
miques pourraient être maximisées par 
du co-investissement public et citoyen. 

-  Enfin le développement de projet doit 
comporter une concertation locale, por-
tée par les élus et citoyens audois afin 
d’avoir des projets qualitatifs avec la 
meilleure acceptabilité possible.

Fort de ces constatations, les élus du SYA-
DEN ont mis en place en 2015 une ingénierie 

mutualisée pour accompagner les 433 com-
munes et les communautés des communes 
ou d’agglomérations dans le portage de 
leurs projets d’énergies renouvelables. Dans 
la continuité de cette appropriation de ce 
type de projets, le SYADEN a créé en 2019 
une SEM (Société d’Économie Mixte) afin que 
les collectivités et citoyens audois puissent 
co-invesir dans leurs projets. 

Des projets publics audois 
en cours de développement
Concrètement, les ingénieurs du SYADEN 
réalisent les avant-projets pour les com-
munes en présentant tous les montages 
possibles. 
La collectivité peut alors décider en toute 
connaissance de cause, si elle souhaite 
poursuivre ou non le projet et de quelle 
manière. C’est avec l’outil de la SEM 
ELO (Energies Locales d’Occitanie) que 
le SYADEN accompagne les communes 
souhaitant investir dans le projet, avec 
leurs citoyens.

Actuellement, la SEM ELO a réalisé avec 
un partenaire 4MWc d’ombrières photo-
voltaïques sur les parkings de l’hôpital 
de Carcassonne et développe d’autres 
projets photovoltaïques en partenariat 
direct avec les collectivités audoises. Ces 
projets dont le risque et l’ingénierie sont 
portés par la SEM ELO permettent aux 
communes de développer leurs projets 
d’énergies renouvelables électriques et 
de s’approprier la production d’énergie 
sur leur territoire.

LA SEM ELO, ENERGIES LOCALES D’OCCITANIE,  EST UNE SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE PORTÉE PAR LE 
SYADEN AFIN DE DÉVELOPPER DES PROJETS POUR LE COMPTE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES. 
IL S’AGIT DE PERMETTRE AUX COMMUNES DE POUVOIR INVESTIR DANS LEURS PROPRES OUTILS DE 
PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES GRÂCE À L’INGÉNIERIE DU SYADEN.

“ Concrètement, 
les ingénieurs 
du SYADEN 
réalisent les 
avant-projets 
pour les 
communes en 
présentant tous 
les montages 
possibles. ”

“ Les élus du 
SYADEN ont mis 
une ingénierie 
mutualisée pour 
accompagner les 
433 communes dans 
le portage de leurs 
projets d’énergies 
renouvelables. ”



I
l existe un Fonds d’État assez conséquent 
pour financer de grosses installations 
d’énergie renouvelable. Afin de maximiser 
ce fonds, l’État, par l’intermédiaire de l’ADE-
ME, a décidé de mettre à profit ce fond pour 

financer des projets de plus petites envergures 
sur le territoire. Le contrat d’objectif territorial 
( « COT ENR THERMIQUE ») signé pour 3 ans 
(2019-2021) formalise cet engagement entre 
l’ADEME et le SYADEN pour le développement 
des énergies renouvelables thermiques. Ce 
dispositif a permis de mobiliser des investis-
sements supplémentaires directement injec-
tés sur le territoire de l’Aude afin de financer 
des projets de développement des énergies 
thermiques que ce soit des chaudières au 
bois, des panneaux pour la production d’eau 
chaude solaire ou de la géothermie. 

Bilan positif
À travers ce dispositif, le SYADEN, a aussi 
pu venir en soutien des porteurs de projets 
privés et publics en les accompagnant dans 
le montage des dossiers de demande de sub-
ventions. Un poste a même été créé un sein 
du SYADEN afin d’accompagner technique-
ment et administrativement les porteurs de 
projets d’énergies renouvelables thermiques. 
Ce premier Contrat d’objectif territorial avec 
l’ADEME arrive à son terme. Sur la vingtaine 
d’installations réalisées, le « Fonds Chaleur » 
a apporté 3 millions d’euros ainsi qu’un appui 
technique des services de l’ADEME. Un bilan 
très positif qui laisse espérer une poursuite 
de ce partenariat avec l’ADEME.

LE SYADEN A CONCLUT DIFFÉRENTS PARTENARIATS AVEC L’ADEME 
ET LA RÉGION. L’UN D’EUX, CONCERNANT LES ÉNERGIES THERMIQUES 
ET SIGNÉ POUR 3 ANS, ARRIVE À ÉCHÉANCE. IL A PERMIS L’APPORT 
D’UNE AIDE D’ETAT DE PLUS DE 3 MILLIONS D’EUROS POUR UNE 
VINGTAINE DE PROJETS SUR LE TERRITOIRE.

Le contrat 
d’objectif Territorial 
conclu avec l’Ademe, 

à l’heure du bilan

QUELLE EST LA MISSION DE L’ADEME ?
L’Ademe, c’est un Établissement public, 
opérateur de l’État, avec pour mission 
d’accélérer la transition écologique et 
énergétique. En matière d’énergies re-
nouvelables, l’agence intervient principa-
lement sur celles produisant de la chaleur 
tels que le bois-énergie, la géothermie et 
le solaire thermique. Nous intervenons 
aussi sur l’économie circulaire. Enfin, on 
accompagne les territoires et les EPCI 
pour les aider à mettre en place leur tran-
sition écologique.

QUEL TYPE DE PARTENARIAT AVEZ-
VOUS AVEC LE SYADEN ?
Le rôle de l’Ademe est certes d’assurer 
le développement des énergies renou-
velables produisant de la chaleur avec 
des grands opérateurs énergétiques au 
niveau national mais c’est aussi de favo-
riser la transition énergétique au cœur 
des territoires, notamment ruraux. Pour 
cela, nous nous rapprochons d’acteurs de 
terrains qui connaissent le territoire. C’est 
le cas du Syaden. Nous avons donc signé 
un contrat avec lui pour accompagner 
les acteurs publics dans la construction 
de projets faisant appel aux énergies 
renouvelables. Le Syaden rejoint ainsi 
le réseau régional des « Missions cha-
leurs renouvelable » composé au total de 
13 structures locales. Nous avons d’abord 
travaillé sur le bois-énergie, car les res-
sources sont abondantes dans la région 

et sous exploitées. Le partenariat s’est 
ensuite étendu à la géothermie de surface 
pour alimenter des bâtiments grâce à 
des pompes à chaleur. Enfin, nous avons 
travaillé sur l’énergie solaire, pour laquelle 
l’Aude est bien positionnée. Le Syaden est 
le prolongement de l’action de l’ADEME 
sur le territoire de l’Aude. C’est la seule 
façon de réussir la transition énergétique. 

QU’ATTENDEZ-VOUS DU SYADEN DANS 
LE CADRE DE CE PARTENARIAT ?
Tout d’abord, l’information et le conseil 
apportés aux porteurs de projets afin de 
leur donner les premières orientations en 
matière d’énergie renouvelable. Ensuite, 
soit le projet est accompagné intégrale-
ment par le Syaden, soit celui-ci oriente 
vers un opérateur du secteur privé. Le 
Syaden est aussi engagé dans un contrat 
d’objectif « chaleur renouvelable ». Il s’agit 

là de chercher des projets d’installations 
de chaufferies bois et de les faire aboutir.

UN AUTRE PARTENARIAT DÉBUTE ENTRE 
L’ADEME ET LE SYADEN ?
Oui, c’est une action qui concerne l’éolien 
et l’énergie solaire photovoltaïque dont le 
but est d’aider les collectivités à monter 
des opérations au bénéfice du territoire. 
Il s’agit de les accompagner pour qu’elles 
créent leur propre projet d’énergie re-
nouvelable, avec des retombées écono-
miques optimisées pour le territoire. Le 
Syaden est notre opérateur pour l’Aude, 
mais il est aussi coordonnateur et ani-
mateur de cette action auprès des autres 
syndicats d’énergie de la région, avec les 
acteurs d’Occitanie et en collaboration 
avec l’AREC, société publique locale du 
Conseil Régional Occitanie. 
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Michel Peyron, 
Directeur Régional de 

l’ADEME Occitanie

Le Syaden partenaire 
du nouveau Parc 
Corbières Fenouillèdes

Après 10 années de travaux et 
de concertations, le décret 
annonçant la naissance du 
parc naturel régional Cor-

bières-Fenouillèdes a été signé le 
4 septembre 2021. Un territoire de 
99 communes, à cheval entre l’Aude 
et les Pyrénées-Orientales. Une bonne 
nouvelle pour la biodiversité audoise. 
D’autant que le Parc porte un pro-
gramme volontariste d’installation 
de panneaux photovoltaïques sur les 
toitures des bâtiments publics de son 
périmètre. 

À l’automne, un partenariat sera signé 
entre le Parc et Le SYADEN. Le premier 
élément de ce partenariat concerne 
l’installation de bornes électriques au 
sein du Parc, le second, la rénovation 
énergétique des bâtiments publics 
avec l’installation de panneaux pho-
tovoltaïques sur les toitures.
Sur la partie « bâtiments publics », la 
mission du SYADEN comprend un au-
dit énergétique de tous les bâtiments 
afin de disposer d’une vision globale 
du patrimoine des communes ainsi 
qu’un audit plus approfondi pour les 

bâtiments nécessitant une rénovation 
complète. Par la suite, grâce à son in-
génierie, le SYADEN monte les projets, 
vérifie leur rentabilité, et recherche des 
subventions pour réaliser les travaux. 
Les bâtiments sont des mairies, des 
écoles, des salles polyvalentes ou des 
foyers des jeunes… 

Concernant la mise en place de pan-
neaux photovoltaïques en toiture, 
26 communes seraient d’ores et déjà 
volontaires afin d’équiper une tren-
taine de toitures. Les communes 
pourront décider soit, d’investir elle-
même, soit de demander au SYADEN 
de rechercher un opérateur privé pour 
financer l’opération.



INJECTÉS PAR AN
pour l’investissement 

des collectivités 
pour les travaux de 

rénovation, d’extension 
ou de mise aux normes 

de l’éclairage public

L
e Syaden accompagne 
au mieux les Collectivi-
tés dans leur démarche 
de renouvellement et de 
modernisation de leur 

parc d’éclairage public dans le 
souci d’une meilleure maîtrise des 
dépenses d’investissements et de 
fonctionnement, d’assurer une 
meilleure exploitation de leur parc 
éclairage et en intégrant la volonté 
de réduire les dépenses énergé-
tiques, les nuisances lumineuses 
tout en garantissant la sécurité des 
usagers. Pour cela le Syaden pro-
pose trois services à ses adhérents : 
un diagnostic d’éclairage public, une 
aide financière pour les travaux de 
rénovation, extension et de mise 
en conformité des armoires et un 
engagement dans le conseil à ses 
collectivités qui souhaitent mettre 
en place une extinction de leur 
éclairage public.

Accompagnement 
technique, 
réglementaire 
et financier
Le Syndicat injecte 3 millions d’euros 
par an afin d’aider l’investissement 
des collectivités pour les travaux 
de rénovation, d’extension ou de 
mise aux normes de l’éclairage pu-
blic. Dans l’objectif d’accélérer la 
connaissance du parc d’éclairage 
public, la commission du Déve-
loppement des Territoires après 
plusieurs séances, a proposé aux 

assemblées des nouvelles règles 
pour l’attribution des subventions. 
Par délibération du 5 octobre 2021 
le comité syndical a validé le souhait 
d’être plus incitatif sur la réalisation 
des diagnostics éclairage.

Extinction
Le Syaden s’engage à conseiller les 
collectivités qui souhaitent mettre en 
place une extinction de leur éclairage 
public. Il s’agit de l’adapter aux be-
soins et d’accompagner une bonne 
information envers la population. Le 
Syaden met également à disposition 
des collectivités sur son site internet un 
guide d’extinction, une méthodologie 
pour la mise en place de l’extinction, 
un modèle de délibération de principe 
de coupure, l’annonce de phase de test 
et un modèle d’arrêté pour la coupure.
https://www.syaden.net/
nos-metiers/eclairage-public/
extinction-eclairage-public/

ENJEU ENVIRONNEMENTAL ET FINANCIER IMPORTANT POUR LES COLLECTIVITÉS DE L’AUDE, 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC REPRÉSENTE UNE PART TRÈS IMPORTANTE DES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES COMMUNALES. FACE À CE COÛT DEUX FOIS SUPÉRIEUR À LA MOYENNE 
NATIONALE, DEPUIS 2011 LE SYADEN S’ENGAGE FORTEMENT AUPRÈS DES COLLECTIVITÉS 
AUDOISES EN MATIÈRE DE SUBVENTIONS EN ÉCLAIRAGE PUBLIC POUR RÉPONDRE AUX 
BESOINS DE GESTION PERFORMANTE ET ÉCOLOGIQUE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC MAIS ÉGA-
LEMENT LE DÉVELOPPEMENT DES OBJETS CONNECTÉS LIÉS À UN ÉCLAIRAGE INTELLIGENT. 

DANS QUEL CADRE AVEZ-VOUS 
FAIT APPEL AUX SERVICES DU 
SYADEN ?
Nous avions un problème d’éclairage 
public. Nos lampadaires étaient dis-
parates, anciens et pour certains 
inefficaces. Nous avons donc décidé 
de réétudier l’ensemble des équi-
pements de la commune composée 
de 150 lampadaires, pour mettre en 

place un parc plus homogène, adapté, 
sécurisé et économe. Le Syaden nous 
a accompagnés dans cette démarche. 

QUELLES ONT ÉTÉ LES 
DIFFÉRENTES ÉTAPES ?
Un diagnostic a été réalisé de l’exis-
tant en juillet 2020 avec un bilan en 
décembre de la même année. Le 
conseil municipal a ensuite établi un 
plan de renouvellement en 5 tranches, 
sachant que le Syaden subventionne 
60% de l’opération, ce qui est très in-
téressant pour la commune. 

QU’EST CE QUI A ÉTÉ RÉALISÉ ?
Nous avons installé les premiers 
lampadaires dès fin 2020 pour rem-

placer ceux qui avaient été cassés 
par la grêle. Nous avons eu de très 
bons retours de la population. Nous 
enchainons depuis octobre, avec le 
renouvellement de ceux du centre an-
cien du village. Le choix de luminaires 
à led représente une économie de 
70 % de la consommation électrique 
par lampadaire et la durée de vie est 
bien plus longue. 

VOUS AVEZ PAR AILLEURS 
DÈS 2012 MIS EN PLACE UNE 
EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC ENTRE 1H ET 6H DU 
MATIN ?
Une initiative qui a été très bien ac-
ceptée par la population auprès de la-

quelle nous avions bien expliqué notre 
démarche. Le système qui fonctionne 
avec une horloge astronomique pi-
lotée automatiquement est particu-
lièrement fiable. Nous avons réalisé 
une économie de 30% par an et cela a 
eu des effets bénéfiques sur la faune 
nocturne. De nombreuses communes 
nous ont demandé conseils craignant 
le mécontentement de la population, 
mais en ce qui nous concerne, avec 
une bonne explication en amont de la 
démarche, tout s’est très bien passé. 
Nous avions deux ans plus tard, en 
2014 effectué un sondage auprès de 
la population, pour lequel nous avons 
eu 90% de satisfaction.

in
te

rv
ie

w

Joël Cathala, 

Maire de Lauraguel

DOSSIER

DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES
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Focus sur l’éclairage public
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Le PCRS qu’est-ce que c’est ?
Le Plan de Corps de Rue Simplifié, PCRS, est 
un plan qui contient la topographie de la 
voirie. Concrètement, pour l’Aude on parle 
d’ortho-images d’une résolution de 5 cm/
pixel, ce qui permet de distinguer des dé-
tails physiques inférieurs à 10 cm. La cou-
verture d’un département comme l’Aude 
nécessite en moyenne 100 000 images.

Quel est l’objectif du PCRS ?
La Réforme « anti-endommagement des 
réseaux » est entrée en vigueur en 2012 
et établit les règles de responsabilités de 
chaque acteur dans le cadre des travaux 
réalisés sur le territoire. Le PCRS une fois 
réalisé sera opposable à tous à partir de 
2026. Concrètement, la constitution du 
PCRS a pour rôle d’être un plan support 
pour cartographier les réseaux à une très 
grande précision. Il renforce donc la sécuri-
té des personnes et des réseaux enterrés. 
D’autre part, la cartographie précise de la 
voierie, permet d’améliorer la précision 

du repérage des réseaux. Enfin, cet outil 
rendra plus fiable l’échange d’informations 
entre les acteurs concernés. 

Quels sont les acteurs ?
Le Syaden s’est positionné en date du 
11 février 2020 Autorité Publique Lo-
cale Compétente et pilotera le PCRS, 
en raison de ses compétences dans le 
domaine des réseaux d’énergies, de la 
gestion des infrastructures de télécom-
munications et en tant qu’aménageur 
numérique. Des partenariats sont orga-
nisés avec l’IGN pour obtenir des photos 
précises du département, avec OPEN-IG 

qui regroupe des géomaticiens et avec 
ENEDIS pour mettre à jour et faire vivre 
le PCRS.

Quel calendrier ?
En 2021 et 2022, un avion avec des spécia-
listes d’IGN survole le département afin 
de réaliser l’ensemble des ortho-images 
qui constitueront la base du fond de 
plan. Au-delà, d’autres partenaires du 
type gestionnaires d’infrastructures ain-
si que les collectivités telles que le Dé-
partement et les EPCI sont mobilisables 
notamment pour faire vivre et mettre 
à jour le PCRS. Ce travail doit s’engager 
sans tarder pour faire adhérer le plus 

grand nombre à cette démarche inno-
vante et structurante pour l’avenir de 
tous les organisateurs et gestionnaires 
des services publics locaux.

POURQUOI L’IGN RÉALISE DES 
CLICHÉS DU TERRITOIRE DU 
SYADEN ?
Nous réalisons ces prises de vues 
dans le cadre de notre politique de 
gouvernance ouverte des données, 
que nous avons mis en place avec le 
Conseil régional d’Information Géogra-
phique, le CRIG Occitanie. Le conseil 
régional d’Occitanie - dont le but est 

de dynamiser le secteur privé et mul-
tiplier les usages et services autour 
de ces données à très haute résolu-
tion - finance en partie la production 
de ces geodatas d’intérêt général, via 
des fonds européens. Nous agissons 
dans le cadre du Plan Corps de Rue 
Simplifié (PCRS).

C’EST-À-DIRE ?
Pour limiter le nombre d’accidents 
lors des travaux de voirie, les opéra-
teurs doivent avoir recours à un fond 
cartographique unique de référence, 
permettant de localiser de façon très 
précise les réseaux enterrés : le PCRS. 
Depuis juillet 2019, l’IGN propose aux 
collectivités son assistance pour les 

concevoir ou les réaliser. Le Syaden 
nous a demandé d’effectuer ces prises 
de vues et de coproduire avec lui ces 
données. 

QUELLE EST LA TECHNIQUE 
UTILISÉE ?
Pour les vues aériennes départemen-
tales, l’IGN travaille à un pixel de 25 cm. 
Pour le PCRS, il faut mettre des moyens 
de calcul et de contrôle importants car 
nous devons obtenir une précision de 
10 cm. L’IGN travaille avec des pres-
tataires, pour lesquels le cahier des 
charges est très exigeant. Il y a plus de 
100 000 images à traiter, ce qui sup-
pose environ 110 heures de vol. Cette 
mission s’étale sur deux ans, car il y a 

beaucoup plus de jours de vol et on ne 
peut travailler que durant les heures 
les plus ensoleillées de la journée.

QUELLE SERA L’UTILITÉ DE CETTE 
BASE ?
Cela va permettre au Syaden de ré-
pondre à la loi anti-endommagement 
sur les réseaux sensibles et de pouvoir 
d’ici 2026 mettre à disposition le plan 
permettant la meilleure localisation et 
gestion des réseaux pour les travaux 
publics. Le prochain défi sera de gé-
rer les mises à jour de ce plan. Nous 
élaborons ainsi une base de données 
en open data sur laquelle une commu-
nauté d’usages va pouvoir se retrouver 
et développer des applications.
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Philippe Abadie, 

Délégué régional IGN

Présentation de la mission PCRS

“ La couverture 
d’un département 
comme l’Aude 
nécessite en moyenne 
100 000 images ”

POUR LIMITER LE NOMBRE D’ACCIDENTS QUI PEUVENT SURVENIR 
À L’OCCASION DE TRAVAUX DE VOIRIE, L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
26 OCTOBRE 2018 IMPOSE À TOUS L’UTILISATION D’UN FOND DE PLAN 
PCRS AU PLUS TARD LE 1er JANVIER 2026. CELUI-CI PERMETTRA DE 
LOCALISER DE FAÇON TRÈS PRÉCISE L’ENSEMBLE DES RÉSEAUX 
ENTERRÉS DITS SENSIBLES.
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EN 2019, EVENT ORIZON ÉTAIT 
LAURÉAT DES FIBRES D’OR. OÙ EN EST 
VOTRE START-UP DEPUIS ?
Nous en sommes selon la classification 
de l’incubateur qui nous accompagne 
à la Maison de l’Innovation à ce qu’on 
appelle une start-up en accélération alors 
qu’avant nous étions en incubation. Notre 
cœur de métier, c’est le développement 
spécifique d’applications de type web ou 
de type natif. Donc aussi bien des jeux 

vidéos que des applis de visite ou des 
sites métiers, développés sur-mesure. 
Deux ans plus tard, nous avons signé 
nos premiers contrats et nos premières 
réalisations qui sont en développement. 
Nous sommes en phase avec notre plan 
de développement ; nous sommes même 
en avance pour les embauches.

EN QUOI LA SUBVENTION FSUN 
GÉRÉE PAR LE SYADEN VOUS A 
AIDÉ ?
Elle nous a permis de conforter le 
démarrage de la mission sur cette 
application de visite du musée de l’abbé 
Saunières de Rennes-le-Château. La 
subvention de 30 000 € avait pour but 
de financer ce projet et nous sommes 

en plein développement. Nous en 
sommes à l’étape deux sur les six 
prévues. Cela nous a aussi permis de 
pouvoir communiquer dessus et donc 
cela nous donne un peu plus de visibilité 
et de poids vis-à-vis de nos prospects. 
Pour chaque contact, nous rappelons 
que c’est grâce au Syaden et à Altitude 
Infra que tout cela a pu se faire.

ETRE UNE ENTREPRISE SUR LE 
TERRITOIRE CARCASSONNAIS, ÇA 
FACILITE LES CONTACTS ET LES 
MISSIONS AVEC LES CLIENTS ?
Oui, clairement ! Il y a un côté rassurant 
pour nos clients car ils savent qu’ils 
peuvent venir nous voir sur place. Et il y 
a aussi le fait que nous connaissons notre 

région, dans un cas comme le musée 
de Rennes-le-château, c’est un dossier 
qui nous tient à cœur. Nous sommes 
actuellement en prospection sur des 
projets liés à la culture et au tourisme, 
mais nous en sommes encore au début.

LE DÉPLOIEMENT DU NUMÉRIQUE 
DANS L’AUDE EST IMPORTANT POUR 
VOUS ?
C’est essentiel. Il est prévu que le 
déploiement total de la fibre soit achevé 
en 2025 dans l’Aude. Je travaille entre 
mon domicile dans la Haute-Vallée et 
Carcassonne ; ce sera pour nous un vrai 
plus car nous travaillons avec des projets 
qui pèsent quelques gigaoctet. Je suis 
donc de très près ce qu’il se passe
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Alexandre Taurisano,

Fondateur Event Orizon

Le partenariat entre le SYADEN et AL-
TITUDE INFRA a pour objectif d’ac-
compagner le Syndicat Audois dans 

l’exploitation du réseau Très Haut Débit en 
fibre optique de l’Aude. Ce nouvel accord 
vient ainsi renforcer et pérenniser une re-
lation déjà forte d’aide à l’exploitation et à la 
commercialisation auprès des fournisseurs 
d’accès à Internet.

Nouvelles perspectives
Ce nouvel accord ouvre des perspectives 
fort prometteuses dans le déploiement de 
la fibre optique sur l’ensemble du départe-
ment de l’Aude, afin de permettre à toutes 
les communes audoises d’y accéder d’ici la 
fin de 2025, conformément aux objectifs 
annoncés par l’État.

Développer le numérique
En parallèle, le partenariat conclu par le 
Syaden avec ALTITUDE INFRA permettra 
de développer les usages du numérique 

fondés sur les réseaux Très Haut Débit. 
Il s’agit de structurer, pour le compte des 
collectivités locales de l’Aude, des services 
qui permettront de mieux appréhender, 
s’approprier et investir le territoire intelli-
gent de demain. Parmi les services qui se-
ront proposés on peut citer la connectivité 
des objets (vidéoprotection, capteurs...), la 
gestion, la cyber sécurité et le stockage de 
la donnée, la maîtrise énergétique et, de 

manière générale, tout axe de développe-
ment susceptible de se révéler utile aux 
services publics locaux.

Initiatives locales
L’accord inclut aussi le soutien aux initiatives 
locales et le développement de celles-ci 
dans le sens des activités connectées no-
tamment en faveur des collectivités au-
doises. La concrétisation de cette volonté 

s’est manifestée à travers un partenariat 
spécifique avec CITE CONNECT. Cette star-
tup carcassonnaise propose une plateforme 
de services intelligents et connectés aux 
collectivités locales. Une démarche qui a 
séduit ALTITUDE INFRA et le SYADEN qui 
l’ont sélectionnée afin de lui apporter leur 
soutien. C’est l’illustration claire de la di-
mension supplémentaire qu’apporte ce 
partenariat renforcé.

LE 5 OCTOBRE 2021, LE SYADEN A CONCLU UN NOUVEAU 
PARTENARIAT AVEC ALTITUDE INFRA ET SA FILIALE ÉMERAUDE 
THD. UNE SIGNATURE QUI PERMET AU SYADEN D’ÉTENDRE DE 15 
À 19 ANS UNE COOPÉRATION DÉBUTÉE EN 2018 ET QUI PORTE SUR 
PLUSIEURS AXES.

Partenariat avec ALTITUDE INFRA 
et sa filiale ÉMERAUDE THD

“ Ce nouvel 
accord vient 
ainsi renforcer 
et pérenniser 
une relation 
déjà forte ”



Retour sur la cérémonie des Trophées Les Fibres d’Or 2021
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Sigma
Pascal Chavernac
SIGMA MEDITERRANNE 

Solutions IP réseaux 
nouvelle génération 
auprès des entreprises
création d’un 2e Data Center
https://groupesigma.fr/
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Tout O’Pré
Sarah Ménager

Création d’un Service de 
livraison hebdomadaire 
de produits locaux en 
circuit court sur les 
territoires de la Montagne 
Noire, du Carcassonnais 
et du Lauragais.
https://toutopre.fr/
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Pascal Payraudeau 

Plateforme logistique 
d’approvisionnement des 
E.LECERC d’Occitanie.
https://www.e.leclerc/
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 Co-Po
Dirk Eberhard

Spécialiste de l’écoconstruction bois et rénovation 
thermique écologique de l’habitat dans l’Aude
https://co-po-scop.com/
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MJC de 
Lézignan
Isabelle Poursine

Création d’un Fab lab. 
L’innovation au service 
de la transmission et d’un 
Musée numérique 
https://www.mjc-
lezignan-corbieres.com/
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Emmanuel Teixeira

Aménageur, assiste les 
collectivités, concevoir 
et planifier les projets 
d’aménagement durable
http://www.alenis.fr/
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  Labastide 

d’Anjou
Nathalie Naccache 

Création d’une salle 
poyvalente de 620 m2 
éco-responsable à 
Labastide d’Anjou

LE SYADEN A ORGANISÉ 
AVEC SON PARTENAIRE 
EMERAUDE BY ALTITUDE 
INFRA, LE 18 NOVEMBRE, 
LA DEUXIÈME ÉDITION 
D E S  F I B R E S  D ’ O R  AU 
CHÂTEAU DE PENNAUTIER 
Q U I  A  R É C O M P E N S É 
D E S  E N T R E P R I S E S  E T 
INITIATIVES INNOVANTES.



15 rue Barbès – CS 20073 - 11890 Carcassonne
04 68 11 56 30 - contact@syaden.fr - syaden.net

Télécommunications : 
Déploie le réseau public 
Très Haut Débit en fibre 
optique et THD Radio pour 
connecter l’Aude de demain 
et  améliore la couverture 
en téléphonie mobile.

Éclairage public : 
Conseille et investit 
pour un éclairage public 
responsable et performant.

Bornes de recharge pour 
véhicules électriques : 
Déploie le réseau public 
d’infrastructures de 
recharge des véhicules 
électriques et hybrides 
REVEO (réseau régional 
d’Occitanie).

Distribution d'électricité : 
Organise le service public de 
distribution et de fourniture 
d’électricité, et contrôle 
la qualité du service des 
partenaires (ENEDIS/EDF).

Transition Énergétique : 
Accompagne les collectivités 
vers la sobriété énergétique 
et la maîtrise de la production 
d’énergies renouvelables 
territoriales.

Groupement d'achat 
d'énergies : Organise et 
coordonne des groupements 
de commande pour l'achat 
d'électricité et de gaz 
naturel des collectivités 
locales.


